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Exigences et documents requis pour la construction d’un nouveau 
bâtiment principal; 

 

Le permis de construction doit satisfaire à ces conditions. 

 

1o lot distinct: 

 Le terrain sur lequel doit être érigé chaque construction projetée, y compris ses 

dépendances, forme un ou plusieurs lots distincts sur les plans officiels du cadastre.  

 

2o Service d’égout et d’aqueduc: 

 Dans le cas d’un qui ne serait pas en front de l’aqueduc ou de l’égout,  Il faut 

prévoir de mandater un technologue en installation septique en vertu du 

règlement Q2-R.22. Bien qu’il n’est obligatoire, cela pourrait vous sauver des ennuis 

de le mandater pour produire un rapport de prélèvement des eaux contenant 

toute les exigences du règlement sur le prélèvement des eaux et leurs protections. 

 

3o Rue publique ou privée: 

 Le terrain sur lequel doit être érigée la construction projetée est adjacent à une rue 

publique ou à une rue privée conforme aux exigences du règlement de 

lotissement. 

 

4o Érosion des berges et glissements de terrains 

 Le territoire de la municipalité des Escoumins est régi par un RCI (Règlement de 

control intérimaire) sur l’érosion des berges et les glissements de terrains. Certaines 

dispositions supplémentaires peuvent donc  s’appliquer en vertu du règlement 

RCI 107-2008 visant à régir la construction et l’aménagement des terrains situés 

dans les zones exposées aux glissements de terrain et à l’érosion des berges.  

 

5o Zonage 
Les normes relatives aux marges prescrites sont décrites dans un tableau annexé à 

la présente. 

 



Pour la réalisation de votre projet, les permis suivants sont exigés :  

 

Lotissement (Si le terrain n’est pas loti) 

   

Installation septique (Préalable hors du périmètre urbain) 

 

Captage d’eau souterraine (Préalable hors du périmètre urbain) 

 

Construction 

 

Pour la construction d’une résidence, il vous faut également : 

 

1o Les plan des bâtiments comprenant : 

    a) les vues en plan de chacun des étages du bâtiment; 

    b) les élévations; 

    c) les coupes; 

    d) les matériaux employés. 

2o Le formulaire de demande incluant: 

    a) la nature des travaux à effectuer, l'usage du bâtiment, la destination 

projetée de chaque pièce ou aire de plancher et l'usage du terrain; 

    b) les niveaux d'excavation; 

    c) la date du début et de la fin des travaux de construction et 

d'aménagement du terrain. 

3o Un certificat d’implantation (produit par un arpenteur) : 

    a) la dimension et la superficie du terrain et l'identification cadastrale; 

    b) la localisation des servitudes; 

    c) la localisation des lignes de rue; 

    d) les distances entre chaque bâtiment et les lignes de terrain; 

    e) la localisation, le nombre, le type de recouvrement ainsi que les dimensions 

des aires de stationnement et des allées d'accès; 

    f) la localisation et l'identification de tout bâtiment existant; 

    g) l'indication de la topographie existante et du nivellement proposé par 

rapport à la rue et aux terrains adjacents; 

    h) la localisation ainsi que la hauteur du pied et du sommet de tout talus 

ayant une forte pente; 

    i) la localisation de la ligne des hautes eaux de tout cours d'eau ou lac 

situé sur le terrain concerné ou situé à moins de 100 mètres d'un 

cours d'eau, ou de 300 mètres d'un lac. 



 

MATÉRIAUX 

 

Presque tous les matériaux standards sont acceptés. 

 

 

5.4.1  Matériaux de recouvrement du bâtiment principal 

 L'emploi des matériaux ci-après énoncés est prohibé pour le revêtement 

extérieur de tout bâtiment: 

 

    1o le papier, les cartons-planches, les tôles et les enduits imitant ou 

tendant à imiter la pierre, les brique ou autres matériaux naturels; 

    2o le papier goudronné ou minéralisé et les papiers similaires; 

    3o les matériaux usagés de différents types, formes ou couleurs pour 

une même partie d'un bâtiment; 

    4o les matériaux détériorés, pourris ou rouillés, même partiellement; 

    5o le bloc de béton non décoratif ou non recouvert d'un matériau de 

finition; 

    6o la tôle non peinte en usine (galvanisée), sauf pour des bâtiments 

agricoles, forestiers ou industriels; 

    7o les panneaux d'acier et d'aluminium non anodisés, non prépeints et 

non précuits à l'usine; 

    8o la mousse d'uréthanne; 

    9o les bardeaux d'asphalte (à l'exception du toit) et d'amiante; 

   10o le polyuréthanne et le polyéthylène;  

   11o les contreplaqués et les panneaux de copeaux de placage. 

 

 



5.4.2  Matériaux de recouvrement du bâtiment complémentaire 

 L'emploi des matériaux ci-après énoncés est prohibé pour le revêtement 

extérieur de tout bâtiment: 

 

    1o le papier, les cartons-planches, les tôles et les enduits imitant ou 

tendant à imiter la pierre, les brique ou autres matériaux naturels; 

    2o le papier goudronné ou minéralisé et les papiers similaires; 

    3o les matériaux usagés de différents types, formes ou couleurs pour 

une même partie d'un bâtiment; 

    4o les matériaux détériorés, pourris ou rouillés, même partiellement; 

    5o le bloc de béton non décoratif ou non recouvert d'un matériau de 

finition. 

    6o la tôle non peinte en usine (galvanisée), 

     

Pour plus d’informations, veuillez contacter le.a fonctionnaire désigné au (418) 233-2766 

poste 3. 

 

N.B. Ce document est composé d’extraits de règlements d’urbanisme et de 

compléments d’informations ajoutés. Il faut donc préciser que dans le cas 

d’erreur, les documents originaux prévalent. 
 


